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La Commission Métier de Syntec Conseil en Recrutement se réunit à 
Rennes le mardi 27 septembre 2022 chez Hiptown,  
 
« Syntec Conseil est le syndicat professionnel représentatif des sociétés de conseil en 
France. Avec près de 250 entreprises membres, nous incarnons la profession dans 
toutes ses dimensions et inventons ensemble les métiers du conseil de demain. » 
 
Syntec Conseil rassemble et représente des sociétés de toutes tailles qui, dans 
leurs spécialités de conseil respectives, interviennent pour créer les conditions de la 
performance globale de leurs clients, et contribuent de manière décisive à la 
transformation responsable des entreprises et de la Société. 
Nos membres intègrent et développent des expertises en croissance dans les 
domaines de la stratégie et de l’organisation, de l’innovation et du digital, de la 
communication, de la marque et des études, de l’engagement et de la responsabilité 
sociétale, du développement des talents et du capital humain. 

Membre de la Fédération Syntec, elle-même membre du Medef, Syntec Conseil œuvre 
pour que la profession de conseil tienne sa place dans le dialogue social et 
l’écosystème patronal. 

 

Commission Métier de Syntec Conseil en recrutement 

« Les cabinets de conseil en recrutement sont des acteurs majeurs du marché de 
l’emploi et du développement des ressources humaines de l’entreprise. Ils sont les 
partenaires des entreprises et des candidats. » 
 
Mandatés par l’entreprise pour rechercher les compétences dont elle a besoin, ils 
l’accompagnent tout au long du processus de recrutement et d’intégration qui 
s’effectue, le plus souvent, en plusieurs étapes incontournables. 

 
Une charte du recrutement responsable unie ses adhérents 

Engagement fort de notre syndicat professionnel, en termes de valeurs et de pratiques 
véhiculées dans l’exercice de notre métier, Syntec Conseil en Recrutement prône le 
recrutement responsable qui instaure un partenariat confiant et durable, et une 
relation équilibrée entre les parties prenantes (candidats, entreprises et cabinets). Les 
entreprises adhérentes à Syntec Conseil sont co-signataires de la charte du 
recrutement responsable. Son but avéré est de garantir aux candidats des pratiques 
responsables, respectueuses et inscrites dans la tolérance en parfaite cohérence avec 
les règles définies par le Défenseur des Droits. 
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Adhérents ou non de Syntec Conseil, venez assister à notre commission 
métier qui se réunit à Rennes le mardi 27 septembre de 9h à 11h.  

Parmi les sujets abordés, l’enquête des rémunération 2022 sera 
présentée ainsi que les nouveaux membres adhérents Syntec Conseil en 
Recrutement mais aussi les groupes de travail sur les actions collectives 
de Formation, la certification et la charte de déontologie, le Lab 
’Innovation, l’Université d’été, la commission des régions… 


